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Les hôpitaux  
déjà sous pression 
Nos institutions hospitalières sont déjà sous pression budgétaire. 
Leurs revenus principaux proviennent du BMF (Budget des Moyens 
Financiers) qui est une enveloppe budgétaire fermée, répartie en 
fonction des activités de chacun. Hélas, l’enveloppe individuelle 
semble d’année en année se réduire à peau de chagrin. Résultats : 
licenciements, coupes sombres dans les budgets, non investisse-
ment, …

A qui le tour ?  
C’est la question que le secteur des soins de santé de la 
CSC Services publics se pose.  

Durant l’année 2017, l’ISPPC a été frappé par des mesures de res-
trictions budgétaires structurelles ; d’importantes réorganisations 
dans les services, ainsi qu’une rationalisation du personnel que 
nous continuons encore de dénoncer « haut et fort ».

De même, le CHR Sambre et Meuse (Namur et Auvelais) a dû 
digéré, en 2017, un plan de relance et de stabilisation qui s’étale 
sur 3 ans et qui comporte des mesures - refusées et dénoncées 
par la CSC Services publics - qui impacte directement le personnel 
et plus particulièrement les soignants. Cerise sur le gâteau, pour sa 
première année d’application il semble peiner à porter ses fruits. 

C’est aujourd’hui au CHR de la Citadelle (Liège) de faire les frais du 
manque de moyens… (voir ci-dessous).

Et toujours le même discours : économies à faire sur le volet du 
personnel et volonté de suppression des spécificités du secteur 
comme par exemple l’allocation de 11%.

Le personnel des institutions de soins, déjà soumis à bien des 
contraintes en termes d’horaires, de prestations de week-end, de 
charge psychosociale et du management de la rentabilité, serait-il 
aujourd’hui considéré, par les gestionnaires, comme ne méritant 
plus sa rémunération telle que prévue par la législation et les 
accords antérieurs, mais par contre taillable et corvéable à merci ? 

Régime strict imposé  
par l’hôpital de la Citadelle de Liège
La direction du CHR de la Citadelle veut faire des économies 
mais sa notion de l’équité est à géométrie variable. En effet, 
le personnel et les patients sont les grands perdants ! La 
gestion de cet hôpital pose question… Rétroactes

Lors de l’élaboration de son budget 2018, la direction du CHR de la 
Citadelle a décidé de faire 12 millions d’économie - dont 5 millions 
toucheront directement le personnel.

Il s’agit :

> �de réduire de 1,5% la partie variable de la prime de fin d’année ;

> �de remplacer la prime forfaitaire pour prestations inconfortables 
versée au personnel soignant et assimilé par une prime à la 
prestation ; 

> �de diminuer les effectifs de 35 équivalents temps plein.

Quant aux patients, ils se verront réclamer jusqu’à 250% de sup-
pléments d’honoraires en chambre individuelle au lieu des 200% 
actuellement autorisés. Pourtant, dans l’accord médico-mutualiste 
de décembre 2017, il est recommandé aux médecins et aux hôpi-
taux de ne pas prendre des décisions d’augmenter ces honoraires 
car il devrait y avoir une concertation entre l’INAMI et différents 
acteurs (mutualités, médecins, hôpitaux, pouvoirs publics) sur un 
éventuel « gel » des suppléments d’honoraires.

Prudence… oui mais pas pour tous !

	 >>>

La réforme des hôpitaux…  
             le bulldozer De Block

SECTEUR/SOINS DE SANTÉ
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Malgré une manifestation en front commun, dans les rues de Liège, 
une rencontre avec le Bourgmestre de la Ville de Liège, une inter-
pellation du Président du conseil provincial, 7 journées de grève, 
l’autorité campe sur ses positions : il faut faire des économies, 
c’est la faute à Maggie !

S’il est vrai que les restrictions budgétaires dans les soins de santé 
nuisent gravement à la santé des hôpitaux, l’excuse « Maggie » 
est un peu facile. Avant Maggie, il y avait Laurette et encore avant 
c’était Rudy. Cela fait donc plus de 10 ans que les directions d’hôpi-
taux refusent d’appliquer certaines avancées pour le personnel 
sous prétexte qu’il faut rester prudent, qu’il y a sous-financement.

Prudence… oui mais pas pour tous. En effet, au CHR de la Cita-
delle, les barèmes des directeurs sont bien au-dessus de ce qui 
est prévu dans le secteur, ils ont tous une voiture de société et 
d’autres avantages. Par contre, les aides-soignants et assistants 
logistiques, par exemple, ne bénéficient pas de l’évolution baré-
mique à laquelle ils peuvent prétendre ! On est en droit de se poser 
certaines questions sur les priorités de cet hôpital.

Il y a aussi les normes relatives aux effectifs par service. Ces 
normes n’ont plus été adaptées depuis des décennies : elles sont 
tout à fait insuffisantes pour dispenser des soins de qualité vu 
l’augmentation de la charge de travail imposée au personnel. Ces 
normes sont donc totalement obsolètes. Par la force des choses, 
les hôpitaux font appel à plus d’effectifs que ce qui est prévu 
règlementairement et subsidié. D’où l’argument massue martelé par 
les directions : le personnel coûte trop cher. Mais le dépassement 
des normes ne dérange pas la direction générale quand il s’agit de 
créer un pôle de direction supplémentaire à la tête duquel on y met 
l’ancienne directrice du département infirmier et qu’on la remplace 
par un autre directeur infirmier auquel on adjoint 3 conseillers ! Et 
ils appellent ça de la « bonne gestion »…  

Aux petits soins pour les médecins 
Parlons aussi des médecins auxquels il ne faut pas trop demander 
sinon ils vont partir….dixit la direction. Ils ont à leur disposition 
l’infrastructure, le matériel onéreux et le personnel mis à disposi-
tion. Certains prestent le minimum obligatoire dans l’institution et 
ensuite terminent leur journée dans leur cabinet privé. Cela a des 
répercussions sur les délais de rendez-vous toujours plus longs. En 
plus, cela pénalise l’institution et son équilibre financier. L’activité 
de l’hôpital dépend donc de l’activité médicale. Par conséquent, il 
serait équitable que les médecins participent réellement aux éco-
nomies. Contrairement à ce que la direction essaie de nous faire 
avaler, leur contribution est homéopathique. Pire, ne vont-ils pas 
percevoir plus d’honoraires qu’en 2017 puisqu’il y a eu indexation 
de ceux-ci suite à l’accord médico-mutualiste. Nous avons demandé 
à combien cet indexation se chiffrait, nous attendons toujours la 
réponse.

Autre problème, le financement de l’hôpital : une erreur a été com-
mise par le SPF Santé publique lors du calcul du budget en juillet 
2017. Celle-ci a directement été corrigée dans le calcul établi et 
communiquée au CHR début janvier. Nous avons donc demandé si 
cette rectification avait un impact positif ou négatif pour l’institution. 
Comme pour le point précédent, aucune réponse.

La précarité des travailleurs existe aussi dans cet hôpital public 
liégeois qui emploie des agents en CDD à durée indéterminée. Oui, 
certains travailleurs sont là depuis 5, 7 voire 9 ans en CDD ! Le 
nombre de contrats à temps partiel est supérieur à celui à temps 
plein. Ça n’va nin ! 

Conclusion : 
il est grand temps de respecter les travailleurs et de garan-
tir à tous les citoyens une accessibilité juste, équitable aux 
soins de santé. Continuons notre combat !

Le but ? 
Les interpeler au sujet de la réforme du paysage hospita-
lier. La mise en réseaux permet une nouvelle organisation à 
laquelle nous ne sommes pas opposés, à condition que cela 
ne se fasse pas au détriment du personnel.

Les représentants des organisations syndicales ont 
été reçus par le représentant du Cabinet De Block.

Selon, les permanentes syndicales en charge des sec-
teurs hospitaliers,

« Nous ne sommes pas convaincus que nos inquié-
tudes soient entendues. Ils prétendent que nous 
nous inquiétons de façon prématurée. Ils nous 
disent que les questions sociales seront examinées 
au moment opportun; alors que des dispositions 
ont déjà été prises. Nous sommes donc plus 
qu'inquiets pour le futur visage hospitalier wallon. 
Une fois de plus le Gouvernement s’assoit sur la 
concertation sociale et n’entend pas les profession-
nels du terrain ».
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SECTEUR/POLICE

Que retenir de ces adaptations ?
 
POUR LES COLLÈGUES CALOGS :

Suppression des allocations de compétences versées annuellement. En 
contrepartie, les collègues bénéficiant de la carrière dite « maximum » 
y seront insérés définitivement. Pour ceux qui n’en bénéficient pas, une 
solution transitoire devra être trouvée.

> �Tous les collègues Calogs pourront, pour la durée restante de l’octroi 
de l’ADC, avoir la possibilité de choisir pour le maintien de celle-ci et 
des indemnités de repas en lieu et place des chèques repas.

POUR LES COLLÈGUES DU CADRE OPÉRATIONNEL :

L’Autorité envisage, en combinaison avec l’octroi des chèques repas, de 
supprimer l’allocation dite de proximité aux ayant droits.

De surcroit, cette même allocation pourrait être retirée du montant des 
allocations de fonctions/des frais réels d’enquête « par solidarité ».

> �L’Autorité a bien précisé qu’aussi longtemps qu’un membre du person-
nel occupe une fonction, à laquelle est relayée une allocation de fonc-
tion (liste limitative) / frais réel d’enquête, ce MP conserve à 100 % ces 
montants (donc pas de retrait du montant de l’allocation de proximité).

Enfin, une allocation DSU et DAFA serait maintenue.

Au stade actuel primaire, la CSC Services publics estime que les propo-
sitions sur la table restent insuffisantes (Quid Calog niveau B) ou inaccep-
tables (abrogation de l’allocation de Proximité), et qu’aucune catégorie 
ne peut être « oubliée ». 

Nous estimons qu’il y a encore une marge de manœuvre et que des 
efforts, même progressifs, doivent voir le jour.

La CSC Services publics continuera donc à vous informer dans 
le cadre de ce dossier important.

Négociations  
sectorielles 

Cahier  
revendicatif  

Etat des lieux !
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Les négociations sectorielles, entamées il y a quelques mois au 
sein du Comité de Négociation des Services de Police (CNSP), 
portant sur la valorisation du statut pécuniaire principalement, se 
poursuivent.

Un CNSP doit se tenir prochainement et nous devrions voir se des-
siner un STOP ou ENCORE. Ne s’agissant que d’une négociation 
reposant sur les grandes lignes, l’Autorité aura à cœur de voir si 
nous poursuivrons la négociation au finish avec des textes (autre-
ment dit avec des projets d’arrêtés royaux ou de lois) ou pas.

Face aux nombreuses interrogations, demandes et critiques, les 
représentants de l’Autorité ont décidé de suspendre les négocia-
tions, de retourner vers les ministres de tutelles, et de revenir vers 
nous avec le résultat de cette consultation. Il y a donc eu quelques 
adaptations par rapport aux propositions initiales.
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La Cour du travail a demandé à la Cour européenne une interprétation 
de la directive relative au temps de travail invoquée par ce groupe de 
sapeurs-pompiers.

La réponse de la Cour européenne à cette question préjudicielle, 
publiée le 21 février 2018 sous la forme d'un arrêt, est la suivante : 
dans le cas de ces sapeurs-pompiers volontaires nivellois, leur temps 
de garde à domicile équivalait à un temps de travail. Dans le "système 
Nivelles", les personnes n'avaient aucune liberté de mouvement et 
devaient être dans la caserne dans un délai très court et strict si elles 
étaient appelées lorsqu'elles étaient de garde. Une sanction était 
prévue s'ils n'étaient pas dans la caserne dans les 8 minutes. 

Réforme des services d'incendie

Le Service public fédéral Intérieur avait déjà anticipé cette situation en 
2014, dans le cadre de la réforme des services d'incendie. Le statut 
des pompiers volontaires, qui a été uniformisé depuis 2014 pour 
l'ensemble de la Belgique, prévoit une flexibilité et une liberté accrues 
pour le volontaire. L'arrêté royal du 19 avril 2014 - relatif au statut 
administratif du personnel opérationnel des zones de secours - et la 
circulaire du 22 avril 2014 - relative à l'organisation de la disponibilité 
des volontaires des services publics d'incendie - prévoient que l'horaire 
du volontaire doit être établi en concertation avec la zone. 

En d'autres termes :

• �La zone peut demander à ses volontaires d'être disponibles pendant 
un temps minimum pour être appelés.

• �Le sapeur-pompier volontaire peut se mettre en disponibilité pour 
être appelé à sa meilleure convenance.

Les pompiers volontaires peuvent ainsi organiser de manière plus 
flexible leurs disponibilités et leur temps libre, tout en permettant à 
la zone d’encore organiser son service. Evidemment, ce système ne 
prévoit pas que le volontaire doive rester à son domicile lorsqu'il est de 
garde.

En ce qui concerne "l'affaire Matzak", la Cour du travail de Bruxelles 
doit encore se prononcer maintenant qu'elle a reçu la réponse de la 
Cour européenne. Si ce prononcé n'est pas favorable à la commune 
de Nivelles, celle-ci peut encore introduire un recours auprès de la 
Cour de Cassation.

Une rencontre avec le cabinet du Ministre de l’Intérieur est prévue 
dans le courant du mois de mars et nous ne manquerons pas de les 
interpeller sur ce sujet.

 
La CSC Services Publics vous tiendra au courant.

Organisation du temps  
de travail et disponibilité :  
un arrêt qui fera date !
En 2009, un groupe de sapeurs-pompiers volontaires avait intenté une action en justice contre la com-
mune de Nivelles concernant leur statut de pompiers volontaires. La commune de Nivelles n'avait pas 
gagné l'affaire devant le tribunal du travail et avait fait appel de cette décision devant la Cour du travail 
de Bruxelles.

SECTEUR/POMPIERS

Ensemble pour une Wallonie ambitieuse et solidaire
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NOS REVENDICATIONS

1 JEUNE SUR 4 EST AU CHÔMAGE EN WALLONIE

• Le contrat à durée indéterminée doit rester la norme et le/la jeune travail-
leur-euse doit bénéfi cier d’un revenu au moins égal au revenu minimum garanti.

• Pour le droit à un contrat de travail dans les six mois de la sortie des études.

• Pour une allocation d’insertion inconditionnelle pour chaque jeune dès la 
sortie des études.

• Les aides à l’emploi doivent être conditionnées à une insertion durable du/de 
la demandeur-euse d’emploi dans l’entreprise.

• Le salaire des jeunes apprenti-e-s doit être revalorisé.

• Une réduction collective du temps de travail avec embauche compensatoire, 
sans perte de revenu et sans préjudice pour la sécurité sociale doit permettre 
de créer des emplois, y compris chez les jeunes.

• Les emplois de proximité doivent être valorisés. Ceux-ci doivent permettre 
l’inclusion sociale des jeunes « éloigné-e-s de l’emploi » et oublié-e-s des 
politiques publiques.

• Non au contrat à temps partiel contraint. Le travail à temps plein doit rester la 
norme.

• Des mesures concrètes doivent être prises par les pouvoirs publics pour lutter 
contre la précarité grandissante des étudiants qui se traduit par une explosion du 
nombre de jobistes  et une augmentation du nombre de demandes aux CPAS.

www.lacsc.be
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Ensemble pour une Wallonie ambitieuse et solidaire

E.
R.

: D
om

in
iq

ue
 L

ey
on

, C
hé

e 
de

 H
ae

ch
t 5

79
, 1

03
1 

Br
ux

el
le

s 
- w

w
w

.la
cs

c.
be

NOS REVENDICATIONS

1 JEUNE SUR 4 EST AU CHÔMAGE EN WALLONIE

• Le contrat à durée indéterminée doit rester la norme et le/la jeune travail-
leur-euse doit bénéfi cier d’un revenu au moins égal au revenu minimum garanti.

• Pour le droit à un contrat de travail dans les six mois de la sortie des études.

• Pour une allocation d’insertion inconditionnelle pour chaque jeune dès la 
sortie des études.

• Les aides à l’emploi doivent être conditionnées à une insertion durable du/de 
la demandeur-euse d’emploi dans l’entreprise.

• Le salaire des jeunes apprenti-e-s doit être revalorisé.

• Une réduction collective du temps de travail avec embauche compensatoire, 
sans perte de revenu et sans préjudice pour la sécurité sociale doit permettre 
de créer des emplois, y compris chez les jeunes.

• Les emplois de proximité doivent être valorisés. Ceux-ci doivent permettre 
l’inclusion sociale des jeunes « éloigné-e-s de l’emploi » et oublié-e-s des 
politiques publiques.

• Non au contrat à temps partiel contraint. Le travail à temps plein doit rester la 
norme.

• Des mesures concrètes doivent être prises par les pouvoirs publics pour lutter 
contre la précarité grandissante des étudiants qui se traduit par une explosion du 
nombre de jobistes  et une augmentation du nombre de demandes aux CPAS.

www.lacsc.be

tract A5-Jeunes.indd   2 27/02/18   08:50

8209-CSC-R-Nouvelle-MARS 2018.indd   19 7/03/18   11:43



#ÇA N’VA NIN !

Ensemble pour une Wallonie ambitieuse et solidaire
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MONSIEUR LE MINISTRE, LES JEUNES NE SONT 
NI DES RENTIERS NI DES FAINÉANTS

1 JEUNE SUR 4 

EST AU CHÔMAGE 

EN WALLONIE

www.lacsc.be
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